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DDETS 13

13-2023-06-21-00003

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame  KESSACI

Djouhra en qualité de entrepreneur individuel

domicilié au 63 rue du Progrès 13005 MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

    

   Pôle Economie Emploi Entreprises
   Département Insertion Professionnelle

                

             Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne
                      enregistré sous le N° SAP952916211

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-
16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense
et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

                                                         CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de
la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  des
Bouches-du-Rhône, le 30 mai 2023 par Madame KESSACI Djouhra en qualité de
entrepreneur  individuel  domicilié  au  63  rue  du  Progrès  13005  MARSEILLE  et
enregistré  sous  le  N°  SAP952916211  pour  les  activités  suivantes  en  mode
prestataire : 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers.

      Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une
déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité
séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du tra-
vail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclara-
tion sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les 
activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail)
n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements
d’exercice de ses activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec-
ture.

Fait à Marseille, le 21 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Départemen-
tale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 
Bouches-du-Rhône   
Le Responsable du département insertion 
professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20 – Tel : 04 91 57 96 22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2023-06-21-00002

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame  SI AHMED

Meriem en qualité de micro-entrepreneur

domicilié au 33 avenue Elleon 13011 MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

    

   Pôle Economie Emploi Entreprises
   Département Insertion Professionnelle

                

             Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne
                      enregistré sous le N° SAP952895977 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-
16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense
et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

                                                         CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de
la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  des
Bouches-du-Rhône, le 30 mai 2023 par Madame SI AHMED Meriem en qualité de
micro-entrepreneur domicilié au 33 avenue Elleon 13011 MARSEILLE et enregistré
sous le N° SAP952895977 pour les activités suivantes en mode prestataire : 

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile ;
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers ;
  •   Préparation de repas à domicile ;
  •   Collecte et livraison de linge repassé ;
  •   Livraison de course à domicile ;
  •   Soins esthétiques pour personnes dépendantes ;
  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes ;
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans 
       leurs déplacements.
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire.
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 
déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité
séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du tra-
vail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclara-
tion sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les 
activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail)
n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements
d’exercice de ses activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec-
ture.

Fait à Marseille, le 21 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Départemen-
tale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 
Bouches-du-Rhône   
Le Responsable du département insertion 
professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20 – Tel : 04 91 57 96 22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté du 20 juin 2023 portant autorisation de démolir

VU les articles L.443-15-1 et R.443-17 du Code de la Construction et de l’Habitation ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant  nomination du Monsieur  Christophe
MIRMAND, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 19 mars 2021 portant nomination de Monsieur
Charles VERGOBBI en qualité de directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2023 portant nomination de Monsieur Charles VERGOBBI en qualité de
directeur départemental de la direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône par
intérim ;

VU l’arrêté  n°13-2023-03-03-00003  du  03  mars  2023  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Charles
VERGOBBI en tant que directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône par intérim ;

VU l’arrêté n°13-2023-03-06-00005 du 06 mars 2023 portant délégation de signature aux agents de la DDTM des
Bouches-du-Rhône ;

VU l’avis du comité national d’engagement du 22 octobre 2018 ;

VU la déclaration d’intention de démolir prise en compte par le Préfet à la date du 22 octobre 2018 ;

VU la demande formulée par 13 Habitat en date du 11 octobre 2022 ;

VU l’avis favorable de la ville de Miramas en date du 10 novembre 2022 ;

VU l’avis favorable du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône en date du 29 novembre 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône par
intérim ;

ARRÊTE

Article premier : 13 Habitat est autorisé à procéder à la démolition de 15 logements (villas n° 7, 8, 9, 10, 11, 12,
13, 14, 15, 63, 80, 23, 24, 35, 91 et les garages des villas 52 et 53) de la résidence  « CARAVELLES » au sein
du quartier de la maille I Mercure, à Miramas 13140.

Article 2 : La présente autorisation est délivrée sans préjudice du droit des tiers.

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Article 3 :  Le secrétaire général  de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et  le directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui
sera notifiée à 13 Habitat et au Maire de Miramas.

Marseille, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,
le chef du service habitat

Dominique BERGÉ

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté du 20 juin 2023 portant autorisation de démolir

VU les articles L.443-15-1 et R.443-17 du Code de la Construction et de l’Habitation ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant  nomination du Monsieur  Christophe
MIRMAND, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 19 mars 2021 portant nomination de Monsieur
Charles VERGOBBI en qualité de directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2023 portant nomination de Monsieur Charles VERGOBBI en qualité de
directeur départemental de la direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône par
intérim ;

VU l’arrêté  n°13-2023-03-03-00003  du  03  mars  2023  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Charles
VERGOBBI en tant que directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône par intérim ;

VU l’arrêté n°13-2023-03-06-00005 du 06 mars 2023 portant délégation de signature aux agents de la DDTM des
Bouches-du-Rhône ;

VU l’avis du comité national d’engagement du 22 octobre 2018 ;

VU la déclaration d’intention de démolir prise en compte par le Préfet à la date du 22 octobre 2018 ;

VU la demande formulée par 13 Habitat en date du 11 octobre 2022 ;

VU l’avis favorable de la ville de Miramas en date du 10 novembre 2022 ;

VU l’avis favorable du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône en date du 29 novembre 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône par
intérim ;

ARRÊTE

Article premier :  13 Habitat est autorisé à procéder à la démolition de 69 logements des bâtiments C7/C8 et
F3/F4 de la résidence « TRIDENT » au sein du quartier de la maille I Mercure, à Miramas 13140.

Article 2 : La présente autorisation est délivrée sans préjudice du droit des tiers.

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Article 3 :  Le secrétaire général  de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et  le directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui
sera notifiée à 13 Habitat et au Maire de Miramas.

Marseille, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,
le chef du service habitat

Dominique BERGÉ

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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DSPAR

13-2023-06-21-00004

Arrêté relatif à la EURL. dénommée "LA

PARENTHESE" portant agrément en qualité

d'entreprise fournissant une domiciliation

juridique à des personnes physiques ou morales

immatriculées au registre du commerce et des

sociétés ou au répertoire des métiers.

DSPAR - 13-2023-06-21-00004 - Arrêté relatif à la EURL. dénommée "LA PARENTHESE" portant agrément en qualité d'entreprise

fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés

ou au répertoire des métiers.
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 Direction de la Sécurité : Police Administrative et Réglementation
Bureau des Polices Administratives en Matière de Sécurité

Arrêté relatif à la E.U.R.L. dénommée « LA PARENTHESE » portant agrément en qualité d’entreprise
fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées au registre

du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers
_________________________________________________________________________________________

Vu la directive 2005/60CE du parlement et  du conseil  du 26 octobre 2005 relative à la  prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-11-3 à L.123-11-7, R.123-166-1 et suivants et
R.123-167 à R,123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L 561-2, L 561-37 à L 561-43 et R 561-39 à R
561-50 ;

Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier
aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment les articles 9 et 10 ;

VU l’arrêté n° 13-2023-03-21-00004 du 21 mars  2023  portant  délégation de signature à Mme Cécile
MOVIZZO,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’Outre-Mer,  Directrice  de  la  sécurité  :  police
administrative et réglementation ;

Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code de commerce, présenté par
Madame CHIVE née DELPIANO Camille en sa qualité de Dirigeante de la société dénommée «LA PAREN
THESE» pour ses locaux et siège social, situés Impasse du Pastrihoun – 13300 SALON DE PROVENCE ;
 
Vu la déclaration de la société dénommée «LA PARENTHESE» ;

Vu l’ attestation sur l’honneur de Madame CHIVE née DELPIANO Camille ;

Vu  les  justificatifs  produits  pour  l’exercice  des  prestations  de  domiciliation  et  pour  l’honorabilité  des
dirigeants ainsi que des actionnaires ou associés détenant au moins 25% des voix, des parts ou des droits
de vote ; 

Considérant que la société dénommée «LA PARENTHESE» dispose en son établissement et siège social,
situé  Impasse  du  Pastrihoun  –  13300  SALON  DE  PROVENCE,  d’une  pièce  propre  à  assurer  la
confidentialité nécessaire ; qu’elle la met à disposition des personnes domiciliées, pour leur permettre une
réunion  régulière  des  organes  chargés  de  la  direction,  de  l’administration  ou  de  la  surveillance  de
l’entreprise ainsi que la tenue, la conservation des livres, registres et documents prescrits par les lois et
règlements.

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E
Article  1  er     :  La  société dénommée  «LA PARENTHESE », dont  le  siège  social  est  situé  Impasse  du
Pastrihoun à SALON DE PROVENCE 13300,  est agréée pour cet établissement en qualité d’entreprise

1/2
Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.43.52 
pref-dag-entreprise-domiciliaire@bouches-du-rhone.gouv.fr
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ou au répertoire des métiers.
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fournissant  une domiciliation  juridique à des  personnes physiques ou  morales  inscrites  au registre  du
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers.

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 : Le numéro d'agrément est : 2023/AEDFJ/13/20

Article 4 : Tout changement substantiel concernant les données principales de l’entreprise indiquées par
« LA  PARENTHESE »,  dans  sa  demande  d’agrément  et  notamment  le  changement  de  siège  de
l’entreprise, la désignation d’un seul associé d’au moins 25% des voix, parts sociales ou droits de vote, la
condamnation de l’un des dirigeants, la perte des locaux fournis aux entreprises domiciliées, la création
d’établissements  secondaires  ou tout  changement  susceptible  de remettre  en  cause les  conditions  du
présent  agrément devra faire l’objet  d’une déclaration en préfecture conformément aux dispositions de
l’article R. 123-166-4 du Code de commerce.

Article 5 : Le présent agrément pourra être suspendu pour une durée maximum de six mois en fonction de
la gravité des griefs qui pourraient être relevés à l’encontre de l’entreprise. Il pourra être retiré en cas de
défaillance de l’une des conditions essentielles requises pour sa délivrance.

Article 6 : Le présent agrément pourra être suspendu en cas de saisine et dans l’attente de la décision de
la Commission nationale des sanctions instituée par l’article L 561-38 du code monétaire et financier.

Article 7     : Conformément aux dispositions de l’article R123-168 du code du commerce, le domiciliataire
doit  détenir  pour  chaque personne domiciliée,  un  dossier  contenant  les  pièces  justificatives  relatives,
s'agissant des personnes physiques, à leur domicile personnel et à leurs coordonnées téléphoniques et,
s'agissant des personnes morales, au domicile et aux coordonnées téléphoniques de leur représentant
légal. Ce dossier contient également les justificatifs relatifs à chacun des lieux d'activité des entreprises
domiciliées et au lieu de conservation des documents comptables lorsqu'ils ne sont pas conservés chez le
domiciliataire. 

Article 8 : Le domiciliataire informe le greffier du tribunal, à l'expiration du contrat ou en cas de résiliation
anticipée de  celui-ci,  de  la  cessation  de  la  domiciliation  de  l'entreprise  dans  ses  locaux.  Lorsque  la
personne domiciliée dans ses locaux n'a pas pris connaissance de son courrier depuis trois mois, il en
informe également le greffier du tribunal de commerce ou la chambre des métiers et de l'artisanat.  Il
fournit, chaque trimestre, au centre des impôts et aux organismes de recouvrement des cotisations et
contributions de sécurité sociale compétents une liste des personnes qui se sont domiciliées dans ses
locaux au cours de cette période ou qui ont mis fin à leur domiciliation ainsi que chaque année, avant le
15 janvier, une liste des personnes domiciliées au 1er janvier.

Article 9  : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 21 juin 2023
Pour le Préfet et par délégation

La Directrice de la sécurité : police administrative et réglementation
signé

Cécile MOVIZZO

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
 soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône ;
 soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et des Outre- Mer,
 soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille

sis, 31 Rue Jean-François Leca - 13002 Marseille cedex ou sur  www.telerecours.fr.
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 Direction de la Sécurité : Police Administrative et Réglementation
Bureau des Polices Administratives en Matière de Sécurité

Arrêté relatif à la S.A.S. dénommée « FAI COUCAREN nom commercial CHARLE’S WORKING » portant
agrément en qualité d’entreprise fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques ou

morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers
_________________________________________________________________________________________

Vu la directive 2005/60CE du parlement et  du conseil  du 26 octobre 2005 relative à la  prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-11-3 à L.123-11-7, R.123-166-1 et suivants et
R.123-167 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L561-37 à L 561-43 et R 561-39 à R561-
50 ;

Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier
aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment les articles 9 et 10 ;

VU l’arrêté n° 13-2023-03-21-00004 du 21 mars  2023  portant  délégation de signature à Mme Cécile
MOVIZZO,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’Outre-Mer,  Directrice  de  la  sécurité  :  police
administrative et réglementation ;

Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code de commerce, présenté par
Monsieur Pascal SANNAC en sa qualité de Dirigeant de la société dénommée «FAI COUCAREN nom
commercial CHARLE’S WORKING», pour ses locaux et siège social situés 243-251 Place du Général de
Gaulle – 13300 SALON DE PROVENCE ;
 
Vu la déclaration de la société dénommée «FAI COUCAREN nom commercial CHARLE’S WORKING» ;

Vu les attestations sur l’honneur de Monsieur Pascal SANNAC et Madame Fabienne RECH née COTOT ;

Vu  les  justificatifs  produits  pour  l’exercice  des  prestations  de  domiciliation  et  pour  l’honorabilité  des
dirigeants ainsi que des actionnaires ou associés détenant au moins 25% des voix, des parts ou des droits
de vote ; 

Considérant  que  la  société  dénommée  «FAI  COUCAREN  nom  commercial  CHARLE’S  WORKING»
dispose  en son établissement et siège social, situé 243-251 Place du Général de Gaulle – 13300 SALON
DE PROVENCE, d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire ; qu’elle la met à disposition
des personnes domiciliées, pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de la direction,
de l’administration ou de la  surveillance de l’entreprise ainsi  que la  tenue,  la  conservation  des  livres,
registres et documents prescrits par les lois et règlements.

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article 1  er     : La  société dénommée  « FAI COUCAREN nom commercial CHARLE’S WORKING», dont le
siège social est situé 243-251 Place du Général de Gaulle à SALON DE PROVENCE 13300, est agréée
pour  cet  établissement  en  qualité  d’entreprise  fournissant  une domiciliation  juridique à  des  personnes
physiques ou morales inscrites au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers.

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 : Le numéro d'agrément est : 2023/AEDFJ/13/19

Article 4 :  Tout  changement  substantiel  concernant  les données principales de l’entreprise indiquées par
« FAI COUCAREN nom commercial CHARLE’S WORKING », dans sa demande d’agrément et notamment
le changement de siège de l’entreprise, la désignation d’un seul associé d’au moins 25% des voix, parts
sociales  ou  droits  de  vote,  la  condamnation  de  l’un  des  dirigeants,  la  perte  des  locaux  fournis  aux
entreprises  domiciliées,  la  création  d’établissements  secondaires  ou  tout  changement  susceptible  de
remettre en cause les conditions du présent agrément devra faire l’objet d’une déclaration en préfecture
conformément aux dispositions de l’article R. 123-166-4 du Code de commerce.

Article 5 : Le présent agrément pourra être suspendu pour une durée maximum de six mois en fonction de
la gravité des griefs qui pourraient être relevés à l’encontre de l’entreprise. Il pourra être retiré en cas de
défaillance de l’une des conditions essentielles requises pour sa délivrance.

Article 6 : Le présent agrément pourra être suspendu en cas de saisine et dans l’attente de la décision de
la Commission nationale des sanctions instituée par l’article L 561-38 du code monétaire et financier.

Article 7     : Conformément aux dispositions de l’article R123-168 du code du commerce, le domiciliataire
doit  détenir  pour  chaque personne domiciliée,  un  dossier  contenant  les  pièces  justificatives  relatives,
s'agissant des personnes physiques, à leur domicile personnel et à leurs coordonnées téléphoniques et,
s'agissant des personnes morales, au domicile et aux coordonnées téléphoniques de leur représentant
légal. Ce dossier contient également les justificatifs relatifs à chacun des lieux d'activité des entreprises
domiciliées et au lieu de conservation des documents comptables lorsqu'ils ne sont pas conservés chez le
domiciliataire. 

Article 8 : Le domiciliataire informe le greffier du tribunal, à l'expiration du contrat ou en cas de résiliation
anticipée de  celui-ci,  de  la  cessation  de  la  domiciliation  de  l'entreprise  dans  ses  locaux.  Lorsque  la
personne domiciliée dans ses locaux n'a pas pris connaissance de son courrier depuis trois mois, il en
informe également le greffier du tribunal de commerce ou la chambre des métiers et de l'artisanat.  Il
fournit, chaque trimestre, au centre des impôts et aux organismes de recouvrement des cotisations et
contributions de sécurité sociale compétents une liste des personnes qui se sont domiciliées dans ses
locaux au cours de cette période ou qui ont mis fin à leur domiciliation ainsi que chaque année, avant le
15 janvier, une liste des personnes domiciliées au 1er janvier.

Article 9  : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 20 juin 2023
Pour le Préfet et par délégation

La Directrice de la Sécurité : Police Administrative et Réglementation
signé

Cécile MOVIZZO
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

 soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône ;
 soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et des Outre- Mer,
 soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille

sis, 31 Rue Jean-François Leca - 13002 Marseille cedex ou sur  www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

ARRÊTÉ du 16 juin 2023

portant création d’une zone agricole protégée (ZAP)

sur la commune de Meyreuil

Le préfet de la région Sud, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L112-2, et R112-1-4 et suivants;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L126-1;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements; 

VU le document d’urbanisme en vigueur sur la commune de Meyreuil;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune de Meyreuil  en  date du  20  mai  2021
décidant d’approuver le projet de création de zone agricole protégée sur le territoire communal;

VU l’avis favorable de la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône du  29 septembre 2021;

VU l’avis favorable de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité du 18 août 2021;

VU les consultations du Groupement de Producteurs Brousse du Rove, du syndicat de défense et
de  gestion  de  l’appellation  « Palette »,  de  l’Indication  Géographique  Protégée :   « Miel  de
Provence et des Alpes du Sud », «Méditerranée », du syndicat général des coteaux d’Aix-en-
Provence, du syndicat des vins Côte de Provence, du syndicat IGP viticoles des Bouches-du-
Rhône, du syndicat AOC Huile d’Olive d’Aix-en-Provence, du syndicat AOC Huile d’Olive de
Provence en date du 29 juin 2021;

VU l’avis favorable de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture du 
1er octobre 2021.

VU le dossier d’enquête publique à laquelle il a été procédé du 8 juillet au 8 août 2022 inclus dans
la commune de Meyreuil;

VU les conclusions du commissaire enquêteur en date du 12 août 2022;

VU la délibération de la commune de Meyreuil en date du 16 novembre 2022 pour création d’une
zone agricole protégée sur le territoire communal ;

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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CONSIDERANT que la création de cette zone agricole protégée contribue à répondre à un besoin d’intérêt
général de sauvegarder à long terme des terres à vocation agricole dans un territoire périurbain soumis à
une  forte  pression  foncière,en  raison  soit  de  la  qualité  de  leur  production,  soit  de  leur  situation
géographique, soit de leur qualité agronomique.

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Une zone agricole protégée est créée sur la commune de Meyreuil/Vallon de Valbrillant et Labouaou selon
le plan de délimitation joint en annexe au présent arrêté.

ARTICLE 2 : 

Les  délimitations  de  la  zone  agricole  protégée  seront  annexées  au  Plan  Local  d’Urbanisme  de  la
commune de Meyreuil ou au document d’urbanisme en tenant lieu, dans les conditions prévues à l’article
L126-1 du code de l’urbanisme relatif aux servitudes d’utilité publique.

ARTICLE 3 : 

Le présent  arrêté sera affiché pendant un mois en mairie  de Meyreuil  et  publié  au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône.  Mention  sera  en  outre  insérée  en  caractères
apparents dans deux journaux diffusés dans le département.

L’arrêté et les plans de délimitation seront tenus à la disposition du public à la Direction Départementale
des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et à la mairie de Meyreuil.

Les effets juridiques attachés à la création de la zone ont pour point de départ l’exécution de l’ensemble de
ces formalités. Pour l’application du présent alinéa, la date à prendre en compte pour l’affichage en mairie
est celle du premier jour où il est effectué.

ARTICLE 4 : 

La  présente  décision  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un
recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  chargé  de  l’agriculture  dans  le  même  délai.  Un  recours
contentieux peut ensuite être formé auprès du tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux
mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

ARTICLE 5 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer, le maire de la commune de Meyreuil sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 16 juin 2023

       Le Préfet,
Signé

Christophe MIRMAND
16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-06-16-00012

ARRÊTÉ

portant mise en demeure à l�encontre de la

Métropole d�Aix-Marseille Provence 

de fiabiliser l�exploitation de la station

d�épuration d�Éguilles 

et de nettoyer le cours d�eau du Malvallat à

Éguilles (13510)
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau des Installations et Travaux
Réglementés pour la Protection des Milieux                                 Marseille, le 16 juin 2023
Affaire suivie par : Leïla FETATMIA
Tél : 04.84.35.42.66.
Dossier n° 64-2023 MD

ARRÊTÉ

portant mise en demeure à l’encontre de la Métropole d’Aix-Marseille Provence 
de fiabiliser l’exploitation de la station d’épuration d’Éguilles 
et de nettoyer le cours d’eau du Malvallat à Éguilles (13510)

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.171-6, L.171-8, L.171-11, L.211-5,

VU l’arrêté interministériel du 21 juillet 2015 modifié relatif aux systèmes d'assainissement collectif et
notamment son article 11,

VU l'arrêté préfectoral du 15 mars 1991 autorisant la station d’épuration d’Éguilles et son rejet dans le
ravin du pas de Bouc,

VU le rapport de manquement de l’inspecteur de l’environnement transmis à la Métropole d’Aix-
Marseille Provence le 07 avril 2023 conformément à l’article L.171-6 du code de l’environnement,
réceptionnée par cette dernière le 27 avril 2023,

VU la réponse de la Métropole d’Aix-Marseille Provence formulée par courrier électronique du
21 avril 2023,

CONSIDERANT que lors de la visite en date du 30 mars 2023 l’inspecteur de l’environnement a
constaté sur la station d’épuration d’Éguilles le manquement à l’article 11, premier alinéa, de l’arrêté
interministériel du 21 juillet 2015 susvisé portant sur les règles générales d’exploitation ainsi que la
présence de boues d’épuration dans le cours d’eau du « Malvallat »,

CONSIDERANT que le ravin du pas de Bouc est un cours d’eau au sens de l’article L 215-7-1 du
code de l’environnement, dénommé « Malvallat »,

CONSIDERANT la reconnaissance de terrain des secteurs impactés du « Malvallat », par les boues
d’épuration de la station d’Éguilles, réalisée le 09 mai 2023 en présence de l’exploitant de la station
d’épuration d’Éguilles, de la Métropole d’Aix-Marseille Provence et de la Direction Départementale de
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, montrant que les boues d’épuration sont présentes
dans le « Malvallat » sur un linéaire de 900 mètres à partir de la station d’épuration,

.../...
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CONSIDERANT que face à ce manquement il convient de faire application des dispositions du
paragraphe I de l’article L 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la Métropole
d’Aix-Marseille Provence de respecter les dispositions de l’article 11 l’arrêté inter ministériel du
21 juillet 2015 modifié relatif aux systèmes d'assainissement collectif et de procéder au nettoyage du
« Malvallat » conformément à l’article L 211-5 du code de l’environnement afin d’assurer la protection
des intérêts de l’article L 211-1 de ce même code,

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par
intérim,

ARRÊTE

Article 1 - La Métropole d’Aix-Marseille Provence est mise en demeure, dans un délai de deux mois à
compter de la notification du présent arrêté de :

- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour maintenir un poids de boue maximal de 5 g/l
dans le bassin d’aération de la station d’épuration d’Éguilles,

- procéder à un entretien régulier du clarificateur de cette station pour prévenir le départ de boue dans
le milieu naturel,

- procéder à une aspiration des boues d’épuration présentes dans le cours d’eau du « Malvallat » sur
un linéaire de 900 mètres depuis la station d’épuration d’Éguilles. 

Article 2 - Dans le cas où l'obligation prescrite à l'article 1 du présent arrêté ne serait pas satisfaite
dans le délai prévu et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l'encontre de la collectivité les mesures de police prévues au II de l'article L 171-8
du code de l'environnement.

Article 3 - Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision
peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative compétente dans les deux mois à
partir de sa notification ou de sa publication.

Dans le même délai de deux mois, un recours gracieux peut être présenté. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice
administrative.

La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens
accessible à partir du site : www.telerecours.fr 

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.

Article 4 – Aux fins d’information du public, le présent arrêté sera publié aux recueils des actes
administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et mis à disposition sur son site internet.
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Article 5 - Exécution

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
- Monsieur le Sous-préfet d’Aix-en-Provence,
- Monsieur le Maire d’Éguilles,
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouche-du-Rhône par intérim,

et toutes autorités de Police et de Gendarmerie sont chargées, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame la Présidente de la Métropole d’Aix-Marseille
Provence.

Pour le Préfet
La Secrétaire Générale Adjointe

Signé

Anne LAYBOURNE
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau des Installations et Travaux
Réglementés pour la Protection des Milieux                                 Marseille, le 16 juin 2023
Affaire suivie par : Leïla FETATMIA
Tél : 04.84.35.42.66.
Dossier n° 39-2023 MD

ARRÊTÉ

portant mise en demeure à l’encontre de la société S.A.S.U AZUR TP 
de régulariser la situation administrative concernant

des remblais en lit majeur de la Touloubre
sur la commune de Pélissanne (13330)

VU les articles L.171-1, L.171-2, L.171-6 et L.171-7 du code de l’environnement,

VU l’article R.214-1 du code de l'environnement relatif à la nomenclature des installations, ouvrages,
travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration, notamment la rubrique 3.2.2.0 en
application des articles L 214-1 à L 214-6 du même code,

VU les dispositions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-
Méditerranée (SDAGE) 2016-2021, approuvé le 3 décembre 2015, et particulièrement la disposition
8-01 faisant référence à l’article L. 211-1 du code de l’environnement rappelant l’intérêt de préserver
les zones inondables comme élément de conservation du libre écoulement des eaux participant à la
protection contre les inondations,

VU le PPRI approuvé par arrêté préfectoral en date du 14 février 2002, précisant la limite du lit majeur
de la Touloubre, annexé au PLU de la commune de Pélissanne du 24 janvier 2013 précisant
l’interdiction de remblaiements et d’exhaussements dans la zone inondable hydrogéomorphologique
de la Touloubre de la commune de Pélissanne,

VU l’arrêté interruptif de travaux n° 220/2021 du 10 juin 2021 pris au titre du code de l’urbanisme à
l’encontre de Madame BOSH Michelle veuve SEGOND, parcelles cadastrées BI n°115 et BH n°47,
commune de Pélissanne, prescrivant de faire cesser immédiatement tous travaux, remblais,
constructions et installations de quelques natures qu’ils soient, au titre de la violation de l’article N-2
du plan local d’urbanisme de la commune de Pélissanne et de l’article II-B du PPRI, approuvé par
arrêté préfectoral en date du 14 février 2002, précisant la limite du lit majeur de la Touloubre et
annexé au PLU de la commune de Pélissanne du 24 janvier 2013,

VU le procès-verbal de constatation d’urbanisme n°2021060007 en date du 29 juin 2021 établi par la
police municipale de Pélissanne pour la poursuite de travaux sur les parcelles cadastrées BI n°115 et
BH n°47 appartenant à Madame BOSH Michelle veuve SEGOND et ce, malgré une décision de
justice ou un arrêté en ordonnant l’interruption,

VU le placement sous tutelle de Madame BOSH Michelle veuve SEGOND depuis le 25 février 2019 et
le tuteur désigné ATG 13, Immeuble Aquillon 75 rue Denis Papin, La Duranne-CS 30566 13594 Aix-
en-Provence,

.../...
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VU le dépôt de plainte du 10 juin 2021 du tuteur désigné ATG 13 de Madame BOSH Michelle veuve
SEGOND contre X pour le dépôt d’objet ou ordure transporté à l’aide d’un véhicule dans un lieu non
autorisé sur les parcelles cadastrées BI n°115 et BH n°47,

VU le rapport de manquement administratif établi le 26 juin 2022 par l’inspecteur de l’environnement,
adressé à la société S.A.S.U AZUR TP, 60 boulevard de l’Europe - 13127 Vitrolles, le 7 juillet 2022
par courrier recommandé avec accusé de réception, et réceptionné le 11 juillet 2022 par l'intéressée,
l’informant, en application de l’article L.171-8 du code de l’environnement, des sanctions susceptibles
d’être prises à son encontre et du délai de quinze jours dont elle dispose pour formuler ses
observations ,

 VU la réponse formulée par courrier en date du 10 août 2022 par la société S.A.S.U AZUR TP actant

la prise de connaissance du rapport de manquement administratif susvisé et communiquant à la

Direction Départementale des Territoires et de la Mer les coordonnées de l’entreprise ayant procédé a

des travaux de remblaiements sur les parcelles cadastrées BI n°115 et BH n°47 ;

CONSIDERANT que la rivière de la Touloubre est un cours d’eau au sens de l’article L 215-7-1 du

code de l’environnement,

CONSIDERANT que la société S.A.S.U AZUR TP, représentée par Monsieur CHAOUAT Dylan
(procés verbal de constatation d’urbanisme n°2021060007 en date du 29 juin 2021) n’a pas déposé
de dossier de déclaration au titre de la nomenclature loi sur l’eau, conformément aux articles L.214-1
à L.214-6 du code de l’environnement pour le dépôt de remblais sur les parcelles cadastrées BI n°115
et BH n°47 de la commune de Pélissanne,

CONSIDERANT que lors de sa visite du 15 avril 2022 l’inspecteur de l’environnement a constaté le
dépôt de 3600 m² de remblais sur les parcelles cadatrées BI n°115 et BH n°47 appartenant à
Madame BOSH Michelle veuve SEGOND, Mas Cabardel, route de Pélissanne, 13330 Pélissanne,

CONSIDERANT le PPRI de la commune de Pélissanne approuvé par arrêté préfectoral en date du
14 février 2002, précisant la limite du lit majeur de la Touloubre, annexé au PLU de la commune de
Pélissanne du 24 janvier 2013 précisant l’interdiction de remblaiements et d’exhaussements dans la
zone inondable hydrogéomorphologique de la Touloubre de la commune de Pélissanne, il n’y a pas
de possibilité de régulariser ces remblais conformément aux dispositions de l’article R .214-32 du
code de l’environnement,

CONSIDERANT qu’il y a lieu conformément à l’article L.171-7 du code de l’environnement de mettre
en demeure la société S.A.S.U AZUR TP de régulariser sa situation administrative,

Sur proposition de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône,

ARRÊTE

Article 1 – La société S.A.S.U AZUR TP, 60 boulevard de l’Europe, 13127 Vitrolles est mise en
demeure, dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté de :

Remettre les lieux à leur état d’origine en procédant à l’évacuation vers des lieux conformes à la
réglementation en vigueur des 3600 m² de matériaux stockés sur les parcelles BI n°115 et BH n°47,
Mas Cabardel, route de Pélissanne, 13330 Pélissanne, précédé du dépôt en préfecture d’un dossier
de remise en état.

2/3

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2023-06-16-00014 - ARRÊTÉ

portant mise en demeure à l�encontre de la société S.A.S.U AZUR TP 

de régulariser la situation administrative concernant

des remblais en lit majeur de la Touloubre

sur la commune de Pélissanne (13330)

32



L’évacuation privilégiera la hiérarchisation et la valorisation des modes de traitement comme le
préconise l’article L.541-1 du code de l’environnement. L’évacuation de ces déchets devra faire l’objet
de bons de suivis de déchets.

Ces délais courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.

La société S.A.S.U AZUR TP est informée que :

- la remise en état des lieux peut donner lieu à des prescriptions particulières arrêtées par l’autorité
administrative, selon les incidences du projet de remise en état des lieux proposés ;

- la cessation de la situation irrégulière découlera de la remise effective des lieux en l’état.

Article 2 – Dans le cas où les obligations prévues à l’article 1 ne seraient pas satisfaites dans le délai
prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées,
des sanctions administratives pourront être prises à l’encontre de la société S.A.S.U AZUR TP
comme prévu à l’article L. 171-8 II du code de l’environnement.

Article 3 – Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision
peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative compétente dans les deux mois à
partir de sa notification ou de sa publication.

Dans le même délai de deux mois, un recours gracieux peut être présenté. Le silence gardé par

l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision

implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice

administrative.

La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens
accessible à partir du site : www.telerecours.fr 

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.

Article 4 – Le présent arrêté sera notifié à la société S.A.S.U AZUR TP et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône.

Article 5 – Exécution

� Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

� Monsieur le Sous-préfet d’Aix-en-Provence,

� Monsieur le Maire de Pélissanne,

� Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par
intérim,

et toutes autorités de police et de gendarmerie chargées, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet
La Secrétaire Générale Adjointe

Signé

Anne LAYBOURNE
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau des Installations et Travaux
Réglementés pour la Protection des Milieux                                 Marseille, le 16 juin 2023
Affaire suivie par : Leïla FETATMIA
Tél : 04.84.35.42.66.
Dossier n° 40-2023 MD

ARRÊTÉ

portant mise en demeure à l’encontre de la société TERRALOC 
de régulariser la situation administrative concernant

des remblais en lit majeur de la Touloubre
sur la commune de Pélissanne (13330)

VU les articles L.171-1, L.171-2, L.171-6 et L.171-7 du code de l’environnement,

VU l’article R.214-1 du code de l'environnement relatif à la nomenclature des installations, ouvrages,
travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration, notamment la rubrique 3.2.2.0 en
application des articles L 214-1 à L 214-6 du même code,

VU les dispositions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-
Méditerranée (SDAGE) 2016-2021, approuvé le 3 décembre 2015, et particulièrement la disposition
8-01 faisant référence à l’article L. 211-1 du code de l’environnement rappelant l’intérêt de préserver
les zones inondables comme élément de conservation du libre écoulement des eaux participant à la
protection contre les inondations,

VU le PPRI approuvé par arrêté préfectoral en date du 14 février 2002, précisant la limite du lit majeur
de la Touloubre, annexé au PLU de la commune de Pélissanne du 24 janvier 2013 précisant
l’interdiction de remblaiements et d’exhaussements dans la zone inondable hydrogéomorphologique
de la Touloubre de la commune de Pélissanne,

VU l’arrêté interruptif de travaux n° 220/2021 du 10 juin 2021 pris au titre du code de l’urbanisme à
l’encontre de Madame BOSH Michelle veuve SEGOND, parcelles cadastrées BI n°115 et BH n°47,
commune de Pélissanne, prescrivant de faire cesser immédiatement tous travaux, remblais,
constructions et installations de quelques natures qu’ils soient, au titre de la violation de l’article N-2
du plan local d’urbanisme de la commune de Pélissanne et de l’article II-B du PPRI, approuvé par
arrêté préfectoral en date du 14 février 2002, précisant la limite du lit majeur de la Touloubre et
annexé au PLU de la commune de Pélissanne du 24 janvier 2013,

VU le procès-verbal de constatation d’urbanisme n°2021060007 en date du 29 juin 2021 établi par la
police municipale de Pélissanne pour la poursuite de travaux sur les parcelles cadastrées BI n°115 et
BH n°47 appartenant à Madame BOSH Michelle veuve SEGOND et ce, malgré une décision de
justice ou un arrêté en ordonnant l’interruption,

VU le placement sous tutelle de Madame BOSH Michelle veuve SEGOND depuis le 25 février 2019 et
le tuteur désigné ATG 13, Immeuble Aquillon 75 rue Denis Papin, La Duranne-CS 30566 13594 Aix-
en-Provence,
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VU le dépôt de plainte du 10 juin 2021 du tuteur désigné ATG 13 de Madame BOSH Michelle veuve
SEGOND contre X pour le dépôt d’objet ou ordure transporté à l’aide d’un véhicule dans un lieu non
autorisé sur les parcelles cadastrées BI n°115 et BH n°47,

VU le rapport de manquement administratif établi le 20 octobre 2022 par l’inspecteur de
l’environnement, adressé à la société TERRALOC, 1330 avenue Guillibert, 13290 Aix en Provence, le
20 décembre 2022 par courrier recommandé avec accusé de réception, l’informant, en application de
l’article L.171-8 du code de l’environnement, des sanctions susceptibles d’être prises à son encontre
et du délai de quinze jours dont elle dispose pour formuler ses observations ,

 VU l’absence de réponse de la part de la société TERRALOC au terme du délai déterminé par le

courrier du 20 décembre 2022 susvisé ,

CONSIDERANT que la rivière de la Touloubre est un cours d’eau au sens de l’article L 215-7-1 du

code de l’environnement,

CONSIDERANT que la société TERRALOC n’a pas déposé de dossier de déclaration au titre de la
nomenclature loi sur l’eau, conformément aux articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement
pour le dépôt de remblais sur les parcelles cadastrées BI n°115 et BH n°47 de la commune de
Pélissanne,

CONSIDERANT que lors de sa visite du 15 avril 2022 l’inspecteur de l’environnement a constaté le
dépôt de 3600 m² de remblais sur les parcelles cadatrées BI n°115 et BH n°47 appartenant à
Madame BOSH Michelle veuve SEGOND, Mas Cabardel, route de Pelissanne, 13330 Pélissanne,

CONSIDERANT le PPRI de la commune de Pélissanne approuvé par arrêté préfectoral en date du
14 février 2002, précisant la limite du lit majeur de la Touloubre, annexé au PLU de la commune de
Pélissanne du 24 janvier 2013 précisant l’interdiction de remblaiements et d’exhaussements dans la
zone inondable hydrogéomorphologique de la Touloubre de la commune de Pélissanne, il n’y a pas
de possibilité de régulariser ces remblais conformément aux dispositions de l’article R .214-32 du
code de l’environnement,

CONSIDERANT qu’il y a lieu conformément à l’article L.171-7 du code de l’environnement de mettre
en demeure la société TERRALOC de régulariser sa situation administrative,

Sur proposition de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône,

ARRÊTE

Article 1 – La société TERRALOC, 1330 avenue Guillibert, 13290 Aix-en-Provence est mise en
demeure, dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté de :

Remettre les lieux à leur état d’origine en procédant à l’évacuation vers des lieux conformes à la
réglementation en vigueur des 3600 m² de matériaux stockés sur les parcelles BI n°115 et BH n°47,
Mas Cabardel, route de Pélissanne, 13330 Pélissanne, précédé du dépôt en préfecture d’un dossier
de remise en état. L’évacuation de ces déchets devra faire l’objet de bons de suivis de déchets.

L’évacuation privilégiera la hiérarchisation, la valorisation des modes de traitement comme le
préconise l’article L.541-1 du code de l’environnement . L’évacuation de ces déchets devra faire
l’objet de bons de suivis de déchets.

Ces délais courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.
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La société TERRALOC est informée que :

- la remise en état des lieux peut donner lieu à des prescriptions particulières arrêtées par l’autorité
administrative, selon les incidences du projet de remise en état des lieux proposés ;

- la cessation de la situation irrégulière découlera de la remise effective des lieux en l’état.

Article 2 – Dans le cas où les obligations prévues à l’article 1 ne seraient pas satisfaites dans le délai
prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées,
des sanctions administratives pourront être prises à l’encontre de la société TERRALOC comme
prévu à l’article L. 171-8 II du code de l’environnement.

Article 3 – Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision
peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction administrative compétente dans les deux mois à
partir de sa notification ou de sa publication.

Dans le même délai de deux mois, un recours gracieux peut être présenté. Le silence gardé par

l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision

implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice

administrative.

La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens
accessible à partir du site : www.telerecours.fr 

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.

Article 4 – Le présent arrêté sera notifié à la société TERRALOC et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône.

Article 5 – Exécution

� Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

� Monsieur le Sous-préfet d’Aix-en-Provence,

� Monsieur le Maire de Pélissanne,

� Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par
intérim,

et toutes autorités de police et de gendarmerie chargées, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet 
La Secrétaire Générale Adjointe

Signé

Anne LAYBOURNE
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Secrétariat Général Commun 13

13-2023-06-20-00008

Arrêté fixant la liste nominative des

représentants de l'administration et des

membres désignés par les différentes

organisations syndicales au sein de la

commission locale d'action sociale (CLAS) du

département des Bouches-du-Rhône.

Secrétariat Général Commun 13 - 13-2023-06-20-00008 - Arrêté fixant la liste nominative des représentants de l'administration et des

membres désignés par les différentes organisations syndicales au sein de la commission locale d'action sociale (CLAS) du département

des Bouches-du-Rhône.
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Secrétariat Général Commun
Service des Ressources Humaines

Bureau de l'action sociale

ARRÊTÉ FIXANT LA LISTE NOMINATIVE DES REPRÉSENTANTS DE L’ADMINISTRATION ET
DES MEMBRES DÉSIGNÉS PAR LES DIFFÉRENTES ORGANISATIONS SYNDICALES AU
SEIN DE LA COMMISSION LOCALE D'ACTION SOCIALE (CLAS) DU DÉPARTEMENT DES

BOUCHES-DU-RHÔNE

Le Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son
article 9, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant statut général de la fonction publique
de l'Etat ; 

Vu le décret du président de la république du 29 juillet 2020 portant nomination de Christophe MIRMAND en
qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud,
préfet du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu  le  décret  du  président  de  la  République  du  25  novembre  2020  portant  nomination  de  Frédérique
CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 modifié relatif à l’action sociale au bénéfice des personnels de
l’Etat ; 

Vu  le  décret  n°  2013-728  du  12  août  2013  modifié  portant  organisation  de  l’administration  centrale  du
ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ; 

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats généraux
communs départementaux ; 

Vu le  décret  n°  2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif  aux comités  sociaux d’administration dans les
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 

Vu le décret du 16 juillet 2021 portant nomination de Monsieur Yvan CORDIER, administrateur civil  hors
classe, en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône à
compter du 02 août 2021 ;

Vu le décret n° 2022-984 du 4 juillet 2022 portant création de comités sociaux d’administration de la police
nationale ; 

Vu le décret n° 2022-987 du 4 juillet 2022 portant création du comité social d’administration du personnel civil
de la gendarmerie nationale ; 

Vu le décret n° 2022-1173 du 24 août 2022 relatif aux compétences du préfet de police et à celles du préfet
de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2007 relatif aux correspondants de l’action sociale du ministère de l’intérieur de
l’outre-mer et des collectivités territoriales ; 

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 1
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  

Secrétariat Général Commun 13 - 13-2023-06-20-00008 - Arrêté fixant la liste nominative des représentants de l'administration et des

membres désignés par les différentes organisations syndicales au sein de la commission locale d'action sociale (CLAS) du département

des Bouches-du-Rhône.

39



Vu l’arrêté du 3 juin 2022 instituant des comités sociaux d’administration au sein des ministères de l’intérieur
et des outre-mer ; 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 portant création des comités sociaux d’administration des services déconcentrés de
la police nationale et de l’école nationale supérieure de la police; 

Vu l’arrêté du 22 août 2022 portant délégation générale de signature à Monsieur Yvan Cordier, secrétaire
général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 22 août 2022 portant délégation de signature et d'ordonnancement secondaire à Madame Anne
LAYBOURNE, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, secrétaire générale adjointe
de la préfecture des Bouches-du-Rhône;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2022 relatif à la commission nationale d’action sociale du ministère de l’intérieur
(IOMA2223073A) ; 

Vu l'arrêté du 17 octobre 2022 relatif aux commissions locales d'action sociale et au réseau local d'action
sociale du ministère de l'intérieur et des outre-mer;

Vu  l'arrêté  du 11  mai  2023  relatif  à  la  commission  locale  d'action  sociale  (CLAS)  du  département  des
Bouches-du-Rhône;

Vu l'arrêté du 11 mai 2023 portant répartition des sièges des représentants des personnels au sein de la
commission locale d'action sociale (CLAS) du département des Bouches-du-Rhône;

Vu la circulaire du 13 novembre 2009 du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales
relative au budget déconcentré d’initiative locale ; 

Vu les courriels des organisations syndicales portant désignation de leurs membres au sein de la commission
locale d'action sociale du département des Bouches-du-Rhône;

Arrête : 

Article 1  er:    Sont appelés à représenter l’administration au sein de la commission locale d’action sociale du
département des Bouches-du-Rhône :

• le Préfet, ou son représentant, membre du corps préfectoral – Président,
• le Préfet de police des Bouches-du-Rhône, ou son représentant,
• le directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, ou son représentant,
• le commandant de région de gendarmerie Provence-Alpes-Côte d'Azur, ou son représentant,
• le  directeur  du  secrétariat  général  commun  départemental  des  Bouches-du-Rhône,  ou  son

représentant,
• un assistant de service social.

Article 2: Sont désignés pour représenter les personnels :

FSMI-FO (10 sièges)

Titulaires Suppléants

Alexandra NICOLLET Adel MENNICHE

Raissi MESSAOUDI Ludovic VUILLET

Patrice CATALA Arnaud BLAISE

2
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Jérémy HARAKATI Alexandre MOLINA

Stéphane SALVAI Jimmy LIBESSART

Stéphane NOUGUIER Sébastien LOMBART

Olivier KLEIN Frank FALZON

Brigitte FAIDHERBE Fabrice LISOLO

Myriam ASSILA Georgia MORALES

Clément IFRI Marie-Pierre NICOLAI

CFE – CGC  (9 sièges)

Titulaires Suppléants

Amandine BERNAD Sébastien GRENERON

Laurent FRIESS Damien BERRUET

Karine APAVOU Hanène BEN HAMIDA

Christophe IOLA Christelle LAMY

Laurent GOUMARRE Sullivan BACHOUR

Emmanuelle MAGRO Malika DIFALLAH

Régis VERRECCHIA Mickaël PERRET BORY

Jérôme DRUART Mehdi SOUIDI

Maurice RAVETLLAT Faycel BEN NEJMA

UNSA – FASMI  (1 siège)

Titulaire Suppléant

Dimitri MARRO-DAUZAT Thierry CARMIGNANI

CFDT INTERCO (1 siège)

Titulaire Suppléant

Florian GUENOT Hassania FADLAN

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Marseille, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,
la secrétaire générale adjointe

signé

Anne LAYBOURNE

« Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa date de notification  ; la
juridiction   administrative   compétente   peut   aussi   être   saisie   par   l’application   Télérecours   citoyen   accessible   à   partir   du   site
www.telerecours.fr »

3
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     SOUS-PRÉFECTURE D’ARLES
 

Bureau de la Cohésion Sociale et 
de la conduite des Politiques

Publiques

                 Arles, le 8 juin 2023 

- A     R     R     E     T     E     -

portant désignation des membres de la
commission de contrôle chargée de la tenue

des
listes électorales de la commune de

Paradou

La Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles

VU le Code électoral et notamment les articles L19 et R7 à R11;

VU  la  loi  organique  n°  2016-1046  du  1er août  2016  rénovant  les  modalités
d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un Etat membre de l’Union
européenne autre que la France pour les élections municipales;

VU  la  loi  organique  n°  2016-1047  du  1er août  2016  rénovant  les  modalités
d’inscription sur les listes électorales des Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les
listes électorales ;

VU le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé
de  données  à  caractère  personnel  permettant  la  gestion  du  répertoire  électoral
unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques
précitées n° 2016-1046 et 2016-1048  du 1er août 2016;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22
décembre 2005 relatif  aux listes électorales consulaires et au vote des Français
établis hors de France pour l’élection du Président de la République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi  organique
précitée n° 2016-1047 du 1er août 2016 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  21 avril  2021 portant  désignation des membres de la
commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales de la commune
du Paradou ;
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VU la  proposition  du Maire  de  Paradou  en date  du  25 mai  2023 désignant  les
conseillers municipaux devant siéger à la commission de contrôle de la commune ;

VU le  courrier  du premier  président  de  la  cour  d’appel  en  date  du 8  juin  2023
désignant les délégués devant siéger à la commission de contrôle de la commune;

VU la candidature de M. Jean Pierre AUGUSTE et de Monsieur Michel SOLEILHAC
pour siéger à la commission de contrôle de la commune en qualité de délégués de
l’Administration ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de renouveler, dans chaque commune, les membres
des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales qui ont
été nommés pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la sous-préfecture d’Arles : 

A R R E T E :

ARTICLE 1 : la commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales
dans la commune de Paradou est composée comme suit : 

Conseillers municipaux Nom Prénom

Titulaire Mme BELIN Brigitte

Suppléant M. ALLEMAND Jacques

Délégués de 
l’Administration

Nom Prénom

Titulaire M. AUGUSTE Jean Pierre

Suppléant M. SOLEILHAC Michel

Délégué du Tribunal 
Judiciaire 

Nom Prénom

Titulaire M. CORNY François

Suppléant M. PELAT Patrick

ARTICLE 2 : le présent arrêté abroge l’arrêté du 21 avril 2021

ARTICLE 3 :  la Secrétaire générale de la sous-préfecture d’Arles  et le maire de
Paradou sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent
arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Bouches-du-Rhône et entrera en vigueur à compter de sa publication.

 
                                                                                                                    La sous-préfète d’Arles 

                    Cécile LENGLET 

             SIGNÉ
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     SOUS-PRÉFECTURE D’ARLES
 

Bureau de la Cohésion Sociale et 
de la conduite des Politiques

Publiques

                 Arles, le 8 juin 2023

- A     R     R     E     T     E     -

portant désignation des membres de la
commission de contrôle chargée de la tenue

des
listes électorales de la commune de

Rognonas

La Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles

VU le Code électoral et notamment les articles L19 et R7 à R11;

VU  la  loi  organique  n°  2016-1046  du  1er août  2016  rénovant  les  modalités
d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un Etat membre de l’Union
européenne autre que la France pour les élections municipales;

VU  la  loi  organique  n°  2016-1047  du  1er août  2016  rénovant  les  modalités
d’inscription sur les listes électorales des Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les
listes électorales ;

VU le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé
de  données  à  caractère  personnel  permettant  la  gestion  du  répertoire  électoral
unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques
précitées n° 2016-1046 et 2016-1048 du 1er août 2016 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22
décembre 2005 relatif  aux listes électorales consulaires et au vote des Français
établis hors de France pour l’élection du Président de la République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi  organique
précitée n° 2016-1047  du 1er  août 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2020 portant désignation des membres de la
commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales de la commune
de Rognonas ;
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VU la  proposition du Maire de  Rognonas  en date du  5 mai  2023 désignant  les
conseillers municipaux devant siéger à la commission de contrôle de la commune ;

VU le  courrier  du  premier  président  de  la  cour  d’appel  en  date  du 8  juin  2023
désignant les délégués devant siéger à la commission de contrôle de la commune;

VU la candidature de M. Jean-Pierre de la CASA pour siéger à la commission de
contrôle de la commune en qualité de délégué de l’Administration ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de renommer, dans chaque commune, les membres
des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales qui ont
été nommés pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la sous-préfecture d’Arles :

A R R E T E :

ARTICLE 1: la commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales
dans la commune de Rognonas est composée comme suit : 

Conseillers municipaux Nom Prénom

Titulaire M. BESSON Jacques

Suppléant M. SEGURA Jean

Délégués de 
l’Administration

Nom Prénom

Titulaire M. de la CASA Jean-Pierre 

Délégué du Tribunal 
Judiciaire

Nom Prénom

Titulaire M. TOULOUSE Christian

Suppléant M. BLUM René

ARTICLE 2 : le présent arrêté abroge l’arrêté du 3 décembre 2020.

ARTICLE 3:  la  Secrétaire  générale de  la  sous-préfecture d’Arles  et  le  maire de
Rognonas sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Bouches-du-Rhône et entrera en vigueur à compter de sa publication.

 

                                                                                                                    La sous-préfète d’Arles 

             
                    Cécile LENGLET 

   SIGNÉ
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     SOUS-PRÉFECTURE D’ARLES
 

Bureau de la Cohésion Sociale et 
de la conduite des Politiques

Publiques

                 Arles, le 8 juin 2023

- A     R     R     E     T     E     -

portant désignation des membres de la
commission de contrôle chargée de la tenue

des
listes électorales de la commune de

Saint Etienne du Grès

La Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles

VU le Code électoral et notamment les articles L19 et R7 à R11;

VU  la  loi  organique  n°  2016-1046  du  1er août  2016  rénovant  les  modalités
d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un Etat membre de l’Union
européenne autre que la France pour les élections municipales;

VU  la  loi  organique  n°  2016-1047  du  1er août  2016  rénovant  les  modalités
d’inscription sur les listes électorales des Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les
listes électorales ;

VU le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé
de  données  à  caractère  personnel  permettant  la  gestion  du  répertoire  électoral
unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques
précitées n° 2016-1046 et 2016-1048 du 1er août 2016 ;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22
décembre 2005 relatif  aux listes électorales consulaires et au vote des Français
établis hors de France pour l’élection du Président de la République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi  organique
précitée n° 2016-1047 du 1er août 2016; 

VU l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2020 portant désignation des membres de la
commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales de la commune
de Saint-Etienne du Grès ;
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VU la  proposition  du Maire  de  Saint-Etienne  du Grès  en  date  du  24  mai  2023
désignant les conseillers municipaux devant siéger à la commission de contrôle de
la commune ;

VU le courrier  du premier président  de la cour d’appel  en date du  8 juin 2023
désignant les délégués devant siéger à la commission de contrôle de la commune;

VU  la  candidature  de  M.  Dany  FERRARI  et  de  Madame  Dominique  BARRET
épouse GUY pour siéger à la commission de contrôle de la commune en qualité de
délégués de l’Administration ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de renouveler, dans chaque commune, les membres
des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales qui ont
été nommés pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

              Sur proposition de la Secrétaire Générale de la sous-préfecture d’Arles :

A R R E T E :

ARTICLE 1: la commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales
dans la commune de Saint-Etienne du Grès est composée comme suit : 

Conseillers municipaux Nom Prénom

Titulaire M. TEYSSIER Augustin

Suppléant Mme RABOUIN Elisabeth

Délégués de
l’Administration

Nom Prénom

Titulaire M. FERRARI Dany

Suppléant Mme BARRET épouse 
GUY

Dominique

Délégué  du  Tribunal  de
Grande Instance 

Nom Prénom

Titulaire M. TEIXEIRA Ulysse

Suppléant M. LAVIGNAC-BIEUZEN Dominique

ARTICLE 2: le présent arrêté abroge l’arrêté du 18 décembre 2020. 

ARTICLE 3:  la  Secrétaire  générale de  la  sous-préfecture d’Arles  et  le  maire de
Saint-Etienne du Grès sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Bouches-du-Rhône et entrera en vigueur à compter de sa publication.

 
                                                                                                                    La sous-préfète d’Arles 

                 Cécile LENGLET

                                                                                                                                                                                                  SIGNÉ
16, rue de la Bastille – B.P. 20198 – 13637 ARLES CEDEX 
Tél. 04.90.18.36.00 – Fax. 04.90.96.53.23
Site Internet www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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     SOUS-PRÉFECTURE D’ARLES
 

Bureau de la Cohésion Sociale et 
de la conduite des Politiques

Publiques

                 Arles, le 08 juin 2023

- A     R     R     E     T     E     -

portant désignation des membres de la
commission de contrôle chargée de la tenue

des
listes électorales de la commune de

Verquières 

La Sous-Préfète de l’arrondissement d’Arles

VU le Code électoral et notamment les articles L19 et R7 à R11;

VU  la  loi  organique  n°  2016-1046  du  1er août  2016  rénovant  les  modalités
d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un Etat membre de l’Union
européenne autre que la France pour les élections municipales;

VU  la  loi  organique  n°  2016-1047  du  1er août  2016  rénovant  les  modalités
d’inscription sur les listes électorales des Français établis hors de France ;

VU la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les
listes électorales ;

VU le décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant création du traitement automatisé
de  données  à  caractère  personnel  permettant  la  gestion  du  répertoire  électoral
unique ;

VU le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application des lois organiques
précitées n° 2016-1046 et 2016-1048 du 1er août 2016;

VU le décret n° 2018-450 du 6 juin 2018 modifiant le décret n° 2005-1613 du 22
décembre 2005 relatif  aux listes électorales consulaires et au vote des Français
établis hors de France pour l’élection du Président de la République ;

VU le décret n° 2018-451 du 6 juin 2018 portant application de la loi  organique
précitée n° 2016-1047 du 1er août 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2020 portant désignation des membres de la
commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales de la commune
de Verquières :
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VU la proposition du Maire de  Verquières  en date du  6 juin 2023 désignant  les
conseillers municipaux devant siéger à la commission de contrôle de la commune ;

VU le  courrier  du  premier  président  de  la  cour  d’appel  en  date  du 8  juin  2023
désignant le délégué devant siéger à la commission de contrôle de la commune;

VU la candidature de Mme Sylvie LAWNICZAC épouse NADAL pour siéger à la
commission de contrôle de la commune en qualité de délégué de l’Administration ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de renouveler, dans chaque commune, les membres
des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales qui ont
été nommés pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral
du conseil municipal ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la sous-préfecture d’Arles :

A R R E T E :

ARTICLE 1: la commission de contrôle chargée de la tenue des listes électorales
dans la commune de Verquières est composée comme suit : 

Conseillers municipaux Nom Prénom

Titulaire M. BONNAUD Aimé

Suppléant M.TATON Robert

Délégué de 
l’Administration

Nom Prénom

Titulaire Mme LAWNICZAC épouse 
NADAL

Sylvie

Délégué  du  Tribunal
Judiciaire

Nom Prénom

Titulaire M. ARNOUX Laurent 

ARTICLE 2     : le présent arrêté abroge l’arrêté du 2 décembre 2020.

ARTICLE 2:  la Secrétaire Générale de la sous-préfecture d’Arles  et le maire de
Verquières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Bouches-du-Rhône et entrera en vigueur à compter de sa publication.

                                                                                                                    La sous-préfète d’Arles 
             
                    Cécile LENGLET 

  SIGNÉ

16, rue de la Bastille – B.P. 20198 – 13637 ARLES CEDEX 
Tél. 04.90.18.36.00 – Fax. 04.90.96.53.23
Site Internet www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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